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Résumé:

           La présente lecture vise en premier lieu, à faire un aperçu sur la loi n° 16-03 du 

s ou non identifiées, en ayant, tout 

par la suite, aussi bien, les conditions 

 : 

des empreintes génétiques à des fins illégales, et la divulgation des  données gardées au 
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conce
article tend également, à cerner les ambigüités y constatées, à la lumière des 
expériences comparées, et proposer des correctifs répondant à  la réalité vécue.       
Les mots clés: 
  génétique- - le prélèvement biologique procédures judiciaires-

 

les lois bieothiques
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LE FICHIER national automatise des emprentes genetique.
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Chaque individu a droit au respect de sa dignité et de ses droits quelles que soient ses caractéri stiques 
génétiques cette degnite impose de ne pas reduire les individus a leur caractéristiques génétiques et de 
respecter leur cartere unique et de leur diversité.  
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7SCPPB  est le service central de préservation des prélèvements biologiques. Créer decret en 2000 dans 
le cadre du fichier national automatise des empreintes génétiques (Fnaeg  
8 L IRGN indique institut de recherche criminelle de la   gendarmerie national.  
9  christian Hassen FRATZ LE FICHIER des empreintes génétiques en France  article présente lors du 
colloque organises par l école nationale de la magistrature de Bordeaux le 10/06/2005    
10 Art.R.53  14.  LES INFORMATIONS enregistrées ne peuvent être cinservees au  delà d une 
durée de quarante ans a compter 
- soit de la demande d enregistrement lorsqu 'il s'agit des résultats mentionnes au l de l article R. 53  
10 ou a l article R. 53  12.  
- soit du jour ou la condamnation est devenue définitive ou. si cette date n' est pas connue du 
gestionnaire du fichier. du jour de la condamnation. l' orsqu' il s' agit des résultats mentionnes au ll de l 
article R.53  10.   
11 Frederic BRAD le service central de préservation des prelivements biologique article présente lors du 
colloque pre cite  en haut.  
12    Thierry ramonatxo- Le fichier national automatise des empreintes génétiques un outil au service 
des enquêtes pénales article présente a l occasion du colloque pre cite en haut.  
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 14  AMDRE   que dit le droit  éditions du puits fleuri 2008  
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